


















ARTICLE 16 - DEROGATION CCAG-FCS 

Par dérogation à l'article 4.1 du C.C.A.G. - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
F.C.S. Article 5 du présent CCAP 

Par dérogation à l'article 14.1 du Cahier des 
PENALITES ET SANCTIONS : 

Clauses Administratives Générales 
Article 11 du présent CCAP 

Fournitures Courantes et Services. 

Le Candidat, Dressé par le Responsable du marché, 

A Vandœuvre-lès-Nancy, le 6 octobre 2025, Signature et cachet de l'entreprise, 

Précédés de la mention 

« Lu et approuvé sans réserve ou 

modification » 

L'Union de caisses - Centre de Médecine Préventive 

La personne représentant le pouvoir adjudicateur, 

Pour le Directeur, 

Christian PALLAS 

Rémy BRUNCK 
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